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deuxième chance

Avantages
Une exposition à la hausse des cours--
Un levier en cas de repli puis de rebond des cours--
Une échéance courte--
Une performance finale supérieure ou égale à celle d’un --
investissement direct dans l’indice, hors dividendes 

Inconvénients
Capital non garanti, l’investisseur est exposé au risque de baisse --
des cours du sous-jacent
Abandon des dividendes du sous-jacent pour créer la structure--

	 Faut-il s’exposer aux actions en espérant une hausse 
soutenue du marché ?

	 Faut-il attendre une correction salutaire avant tout 
nouvel investissement ?

Le certificat «Deuxième Chance» permet de profiter de 
la hausse des cours, comme un investissement direct 
en actions. De plus, en cas de correction (baisse d’au 
moins 15%) puis de rebond du marché, vous bénéficiez 
de l’effet «Deuxième Chance». 

		  Hausse des cours du sous-jacent
Scénario Favorable	 ou
		  Baisse d’au moins 15% puis rebond

Scénario Défavorable	 Baisse

Caractéristiques 
deuxième chance
 Structure	 Certificat «Deuxième Chance»	

 Date de constatation finale	 20 octobre 2010

 Maturité	 3 novembre 2010	

 Sous-jacent	 Indice CAC 40	

 Cours initial	 3840 points	  
		  (niveau indicatif au 24/09/2009)	

 Niveau Deuxième Chance	 85% du Nominal initial 	  
		  soit 3264 points	

 Nominal initial	 100€ / certificat	

 ISIN	 FR0010814749	

 Mnémo	 7044S	



Remboursement à maturité

	 Dans tous les cas, l’investisseur reçoit à maturité  
Nominal x la Performance Finale du sous-jacent, calculée 
entre le cours de clôture de l’indice à la Date de constatation 
finale et le Cours initial. 

	 Si, en cours de vie du Certificat, l’indice CAC 40 
clôture à ou sous 3264 points (-15% du cours initial), le 
mécanisme «Deuxième Chance» est activé et l’investisseur 
reçoit finalement le Nominal multiplié par :

Avec «Deuxième chance»  : performance positive calculée 
entre le cours de clôture de l’indice à la Date de constatation 
finale et le Niveau «Deuxième Chance» avec un maximum de 
15%.

Illustration du remboursement 
à maturité

Profil de la stratégie
 	 Scénarii de Marché	 CAC 40	 CAC 40	 Performance	 Niveau Deuxième	 Niveau Deuxième	 Performance	 Remboursement�
		  Niveau initial (pts)	 Niveau final (pts)	 Finale 	 Chance activée	 Chance (pts)	 Deuxième Chance	 Certificat�

 1	 Hausse	 3840	 4200	 9,38%	 Non	 3264	 0%	 109,38 €�

 2	 Baisse puis Forte Hausse	 3840	 4200	 9,38%	 Oui	 3264	 15%	 124,38 €�

 3	 Baisse puis Hausse	 3840	 3840	 0,00%	 Oui	 3264	 15%	 115,00 €�

 4	 Baisse puis faible Hausse	 3840	 3600	 -6,25%	 Oui	 3264	 9%	 102,50 €�

 5	 Stable	 3840	 3840	 0,00%	 Non	 3264	 0%	 100,00 €�

 6	 Faible Baisse	 3840	 3700	 -3,65%	 Non	 3264	 0%	 96,35 €�

 7	 Forte Baisse	 3840	 3000	 -21,88%	 Oui	 3264	 0%	 78,12 €�
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Cours de l'indice à la Date de constatation finale par rapport au cours initial 

Mécanisme Deuxième Chance non activé Activé 

Le certificat délivre à maturité une performance supérieure ou égale à celle d’un investissement direct en actions, hors 
dividendes :
-	 Si le Niveau «Deuxième Chance» n’est jamais activé, l’investisseur reçoit à maturité la même performance que l’indice 
(Scénario 1, 5 & 6)
-	 Si le Niveau «Deuxième Chance» est activé pendant la durée de vie du certificat, la performance à maturité sera supérieure 
ou égale à celle de l’indice. (Scénario 2, 3, 4,7)

Le certificat apporte une plus-value à l’investisseur qui souhaite investir dans les marchés actions mais pense qu’il existe un 
risque de repli puis de rebond dans les mois à venir.

La Performance Finale de l’indice 
+ 

«Deuxième Chance»
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Le présent document est un document à caractère commer-
cial et non un document à caractère réglementaire.

Tous les produits présentés dans ce document ont fait l’objet 
d’un prospectus visé par l’Autorité des Marchés Financiers en 
vertu de la Directive 2003/71/CE du Parlement Européen et 
du Conseil du 4 novembre 2003. Une information complète 
sur les facteurs de risques inhérents à la souscription de ces 
produits ne peut être obtenue qu’en lisant la rubrique «facteurs 
de risques» du prospectus du produit concerné, disponible(s) 
sur le site www.sgbourse.fr.

Certains éléments du présent document sont fournis sur la 
base des données de marché constatées à un moment précis 
et qui sont susceptibles de varier.

Ce document contient des recommandations d’investisse-
ment qui reflètent l’opinion du seul département SG Equity 
Rechearch de Société Générale à la date de leur publication. Il 
ne reflète pas nécessairement les analyses des autres dépar-
tements ou la position officielle de Société Générale. Société 
Générale ne garantit ni l’exactitude, ni l’exhaustivité de ces opi-
nions comme des sources d’informations à partir desquelles 
elles ont été obtenues, bien que ces sources d’informations 
soient réputées fiables. Société Générale ne saurait donc en-
gager sa responsabilité, au titre de la divulgation ou de l’utili-
sation des informations contenues dans ce document qui est, 
par ailleurs, susceptible d’être modifié à tout moment et sans 
notification. Société Générale est susceptible d’agir comme te-
neur de marché, d’agent ou encore à titre principal d’intervenir 
pour acheter ou vendre des titres émis par les émetteurs men-
tionnés dans ce document, ou des dérivés y afférents. Société 
Générale, ses dirigeants ou employés, peuvent avoir exercé 
des fonctions d’employé ou dirigeant auprès de tout émetteur 
mentionné dans ce document ou ont pu intervenir en qualité 
de conseil auprès de ce(s) émetteur(s).

Avant tout investissement dans l’un quelconque des produits, 
vous devez procéder, sans vous fonder exclusivement sur les 
informations qui vous ont été fournies, à votre propre analyse 
des avantages et des risques du produit concerné du point 
de vue juridique, fiscal et comptable, en consultant si vous le 
jugez nécessaire, vos propres conseils en la matière ou tous 
autres professionnels compétents. Sous réserve du respect 
des obligations que la loi met à sa charge, aucune des sociétés 
du groupe Société Générale ne pourra être tenue responsable 
des conséquences financières ou de quelque nature que ce 
soit résultant de l’investissement dans l’un quelconque de ces 
produits.

Ces produits peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de 
certaines personnes ou dans certains pays en vertu des régle-
mentations nationales applicables à ces personnes ou dans 

ces pays. Il vous appartient donc de vous assurer que vous 
êtes autorisés à investir dans ces produits.

Les PRODUITS ET LA GARANTIE n’ont pas été et ne 
seront pas enregistrés en vertu du United Sta-
tes Securities Act 1933, tel qu’amendé, et la né-
gociation des PRODUITS n’a pas été approuvée 
par la United States Commodity Futures Trading 
Commission en vertu du United States Commodi-
ty Exchange Act. Ni les PRODUITS, ni aucun droit 
sur ceux-ci, ne pourront à aucun moment être 
offerts, vendus, revendus, négocies ou livrés, 
directement ou indirectement, aux Etats-Unis ni à 
des ressortissantS des Etats-Unis ou pour leur 
compte ou à leur profit. Sur la description des 
restrictions en matière d’offre et de vente des 
Bons d’Option, voir le chapitre «Restrictions à 
l’offre » du Prospectus de Base.

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que la valeur 
des certificats peut être à tout moment inférieure à leur valeur 
nominale, son détenteur pouvant perdre tout ou partie de son 
investissement .

A tout moment, le prix de ces produits pourra connaître une 
volatilité importante en raison de l’évolution des paramètres de 
marché.

Les certificats bénéficient d’une garantie de la part de Société 
Générale. A ce titre, le paiement à la date d’exigibilité de toutes 
sommes dues au titre de ces certificats par leur émetteur est 
garanti par Société Générale. Dans ce cas, l’investisseur sup-
porte in fine un risque de crédit sur Société Générale.

Les produits peuvent comporter des modalités d’ajustement 
ou de substitution afin de prendre en compte les conséquen-
ces sur ces produits de certains événements extraordinaires 
pouvant affecter le ou les sous-jacents de ces produits ou, le 
cas échéant, la fin anticipée de ces produits.

Les chiffres relatifs à des performances futures sont des pré-
visions qui ne constituent pas un indicateur fiable quant aux 
performances futures.

Les gains ou pertes éventuels ne prennent pas en compte les 
frais, commissions et redevances éventuels supportés par l’in-
vestisseur (ex : impôts, taxes ou autres frais induits par la ré-
glementation locale, frais de courtage ou autres commissions 
prélevés par l’intermédiaire financier…).

Pour les produits comportant un effet de levier indiqués com-
me tels dans la présente documentation, la valeur du produit 
amplifiera les mouvements à la hausse comme à la baisse de la 
valeur du (des) actif(s) sous-jacent(s) et le produit pourra perdre 
toute valeur.
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